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Contexte historique
Par Christophe Gracieux

La guerre d’Algérie a longtemps été une « guerre sans nom », selon le titre du
documentaire réalisé par Bertrand Tavernier (1992).

Dès son début en 1954, les autorités françaises ont en effet refusé d’employer le
mot « guerre » pour la désigner, choisissant à la place «des mots censés
démilitariser le conflit ».

La guerre d’Algérie n’a ainsi été désignée que par différentes périphrases et
litotes : « les événements d’Algérie », « les opérations de police », « les actions de
maintien de l’ordre », « les opérations en Afrique du Nord » ou « la
pacification ». De même, les nationalistes algériens n’étaient pas nommés : ils
étaient qualifiés de « suspects », « terroristes », « hors-la-loi » ou « rebelles ».

Le refus des gouvernements français de parler de « guerre » trouve sa source
dans le refus de la sécession de l’Algérie. Comme le dit Benjamin Stora ,« nommer
la guerre, ce serait reconnaître une existence séparée de l’Algérie, ce serait
admettre une "autre histoire". » Cela aurait également été reconnaître l’existence
d’une guerre civile.

Pourtant, tout montre que le conflit en Algérie était bien une guerre, opposant
deux forces armées. L’expression « guerre » a du reste été employée dès la
période 1954-1962 : elle l’a non seulement été par les nationalistes algériens –
qui parlaient de guerre « d’indépendance » ou de « libération » – mais aussi par
les soldats français eux-mêmes et leurs familles, ainsi que par les opposants à
cette guerre. Ainsi, en novembre 1955, la revue Esprit dénonce dans un éditorial
« les abominations d’une guerre sans nom ».

Même après la fin du conflit, les autorités françaises se refusent
encore à le désigner comme une « guerre » et continuent à n’évoquer
que « les opérations effectuées en Afrique du Nord ». Les associations
d’anciens combattants de la guerre d’Algérie ne cessent pourtant de
revendiquer l’appellation de « guerre ». Mais si les soldats ayant servi
entre 1952 et 1962 en Algérie se voient octroyer « la carte du
combattant » par la loi du 9 décembre 1974, cette loi ne fait mention
que des « opérations effectuées en Afrique du Nord ».

Il faut attendre 1999 pour que la guerre d’Algérie soit enfin reconnue
officiellement. Déjà, en septembre 1997, Jean-Pierre Masseret,
secrétaire d’État chargé des Anciens combattants dans le
gouvernement de Lionel Jospin, est le premier membre d’une équipe
gouvernementale à parler de « guerre d’Algérie ». Inaugurant un
mémorial aux anciens combattants et victimes civiles d’Afrique du
Nord entre 1952 et 1962, à Pavie, dans le Gers, il avait lancé :
« Permettez-moi d’utiliser l’expression de guerre d’Algérie, je sais bien
que c’était une guerre, tout simplement. »

Puis le 10 juin 1999, une proposition de loi déposée par le député
socialiste Jacques Floch, substituant l’expression « à la guerre
d’Algérie ou aux combats en Tunisie et au Maroc » à l’ancienne
formulation « aux opérations effectuées en Afrique du Nord », est
adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale. Promulguée le 18
octobre 1999, cette loi marque la reconnaissance officielle de la
guerre d’Algérie par l’État français, quarante-cinq ans après son début.
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